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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-35233

Département(s) de publication : 13
 Annonce n° 24-35233

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Mairie d'Aix-en-ProvenceNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
VINCENT Jean-LouisCorrespondant :  , Maire Adjoint

Place de l'Hôtel de ville, CS 30 715  Adresse :  , 13100 Aix-en-Provence
Coordonnées :

 Téléphone : 0442919650
 Courriel : correspondre@aws-france.com

 Adresse internet : http://www.aixenprovence.fr

 Adresse internet du profil d'acheteur : http://www.aixenprovence.fr/Consulter-Repondre-a-une-
consultation

Section 2 - Description du marché

ACCORD-CADRE A BONS DE COMMANDE POUR LA MISE EN PLACE DE Objet du marché : 
FORMATIONS BAFA CITOYEN POUR LA VILLE D'AIX EN PROVENCE

37 Boulevard Aristide BRIAND  Lieu d'exécution :  , 13100 AIX EN PROVENCE

Section 3 - Caractéristiques du marché

Il n'est pas prévu de décomposition en lots. L'accord-cadre avec Caractéristiques principales : 
maximum annuel de 25 000 euros HT, est passé en application des articles L2125-1 1°, R. 2162-1 à R. 
2162-6, R. 2162-13 et R. 2162-14 du Code de la commande publique. Il donnera lieu à l'émission de 
bons de commande. L'accord-cadre sera attribué à un seul opérateur économique

-BAFA CITOYEN SUR AIX EN Quantités (fournitures et services), nature et étendue (travaux) : 
PROVENCE pour 25 jeunes de 16 à 25 ans, dont 10 jeunes étudiants (sans excéder 26 ans) résidants 
aixois. Cet accord-cadre permettra de former des intervenants extra et périscolaires avec l'obtention 
du diplôme ci-dessous nommé. Le marché est conclu pour une période initiale de 1 an à compter de sa 
date de notification. Le marché est reconduit tacitement jusqu'à son terme. Le nombre de périodes 
de reconduction est fixé à 2. La durée de chaque période de reconduction est de 1 an. La durée 
maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 3 ans
Refus des variantes.

Section 5 - Conditions relative au marché

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-35233
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-35233
http://www.aixenprovence.fr
http://www.aixenprovence.fr/Consulter-Repondre-a-une-consultation
http://www.aixenprovence.fr/Consulter-Repondre-a-une-consultation
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Aucune clause de garantie financière ne sera appliquéeCautionnement et garanties exigés : 
Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les 

Le financement s'effectuera sur le budget de la Ville, selon les règles de la comptabilité réglementent : 
publique. Les modalités de règlement des comptes sont définies dans les conditions de l'article 11 du 
CCAG-FCS. Les prestations seront rémunérées après service fait, c'est à dire après exécution complète 
de chaque bon de commande et réception de la facture correspondant à la prestation effectuée
Forme juridique que devra revêtir le groupement d'entrepreneurs, de fournisseurs ou de prestataires 

Le pouvoir adjudicateur ne souhaite imposer aucune forme de groupement à de services : 
l'attributaire de l'accord-cadre. Conformément à l'article R2142-20 du Code la commande publique 
2019, les opérateurs économiques peuvent se présenter sous forme de groupement conjoint ou de 
groupement solidaire : - le groupement est conjoint lorsque chacun des opérateurs économiques 
membres du groupement s'engage à exécuter la ou les prestations qui sont susceptibles de lui être 
attribuées dans le marché public, - le groupement est solidaire lorsque chacun des opérateurs 
économiques membres du groupement est engagé financièrement pour la totalité du marché public. 
Dans les deux formes de groupements, l'un des opérateurs économiques membres du groupement, 
désigné dans la candidature et dans l'offre comme mandataire, représente l'ensemble des membres 
vis-à-vis de l'acheteur et coordonne les prestations des membres du groupement. En cas de 
groupement conjoint, pour des raisons de sécurité juridique et financière, le mandataire doit être 
solidaire de chacun des membres du groupement à l'égard du pouvoir adjudicateur pour l'exécution 
du marché public. Il est interdit aux candidats de présenter plusieurs offres en agissant à la fois en 
qualité de candidats individuels et de membres d'un ou plusieurs groupements
Unité monétaire utilisée, l'euro.
Langues pouvant être utilisées dans l'offre ou la candidature en complément de celles faites en 

françaisfrançais : 

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous 
avec leur pondération :

Prix des prestations : 50%
Valeur technique : 40%
Performance environnementale : 10%

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

15/04/2024 à 12:00Date limite de réception des offres : 
120 jours à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

VBNuméro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie Renseignements complémentaires : 

dématérialisée. Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions à l'acheteur, 
déposer un pli, allez sur https://www.marches-publics.info Code NUTS : FRL04 Valeur estimée hors 
TVA : 75 000,00 euro(s) Reconductions : OUI Nombre de reconductions éventuelles : 2 Conditions et 
mode de paiement pour obtenir les documents contractuels et additionnels : Date limite pour la 
réception des demandes de documents ou pour l'accès aux documents : 02/04/2024 à 12:00 
Documents payant : NON Modalités d'ouverture des offres : Date: 15 avr. 2024 Lieu : DCP Aix-en-
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Provence Les personnes morales sont tenues d'indiquer les noms et qualifications professionnelles des 
membres du personnel chargés de la prestation : OUI Marchés réservés : NON La prestation est 
réservée à une profession particulière : Non Instance chargée des procédures de recours : Tribunal 
administratif de Marseille, 31 rue Jean-François Leca 13235 MARSEILLE Cedex 2 Tél : 0491134813 Fax : 
0491811389Mel : greffe.ta-marseille@juradm.fr Service auprès duquel des renseignements peuvent être 
obtenus concernant l'introduction des recours : Tribunal administratif de Marseille, 31 rue Jean-
François Leca 13235 MARSEILLE Cedex 2 Tél : 0491134813 Fax : 0491811389Mel : greffe.ta-
marseille@juradm.fr Adresses supplémentaires et points de contact : Pour tout renseignement 
complémentaire concernant cette consultation, les candidats transmettent impérativement leur 
demande par l'intermédiaire du profil d'acheteur du pouvoir adjudicateur, dont l'adresse URL est la 
suivante : http://www.aixenprovence.fr/Consulter-Repondre-a-une-consultation Cette demande doit 
intervenir au plus tard 8 jours avant la date limite de réception des offres. Une réponse sera alors 
adressée, à toutes les entreprises ayant retiré le dossier ou l'ayant téléchargé après identification, 6 
jours au plus tard avant la date limite de remise des plis. Procédures de recours : Le tribunal 
territorialement compétent est : Tribunal Administratif de Marseille 22 à 24 rue Breteuil 13281 
MARSEILLE CEDEX 06 Tél : 04 91 13 48 13 Télécopie : 04 91 81 13 89 Courriel : greffe.ta-
marseille@juradm.fr Les candidats peuvent également saisir le Tribunal Administratif de Marseille de 
manière dématérialisée, par le biais de l'application "Télérecours citoyen" accessible depuis le site 
Internet www.telerecours.fr. Les voies de recours ouvertes aux candidats sont les suivantes : Référé 
précontractuel prévu aux articles L.551-1 à L.551-12 du Code de justice administrative (CJA), et pouvant 
être exercé avant la signature du contrat. Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du 
CJA, et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. Recours de pleine 
juridiction ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt lésé, et pouvant être exercé dans les deux mois 
suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique

Section 14 - Informations complémentaires

25/03/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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